




Visite du futur site de l’écoquartier par le jury citoyen – Juin 2021



Les membres du jury citoyen qui ont participé au choix du projet de l’écoquartier. Ils étaient réunis le 13 avril 
2022 à l’hôtel de ville aux côtés d’Hélène de Comarmond, maire de Cachan ; Samuel Besnard, adjoint à la 
maire en charge du Développement urbain et métropolitain, aux grands projets et aux espaces publics et 
Camille Vielhescaze, premier adjoint à la maire en charge de la participation citoyenne.
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Perspective de l'écoquartier avec vue sur l'actuel marché couvert.





Le jury Ville était présidé par Hélène de Comarmond, maire de Cachan ; Julien Jabouin, adjoint à la 
maire en charge de la Transition écologique, au défi climatique, à la nature en ville et aux déchets ; 
Samuel Besnard, adjoint à la maire, en charge du Développement urbain et métropolitain, aux grands 
projets et aux espaces publics ; Bernard Cathelain, membre du directoire de la Société du Grand Paris ; 
Julien Peyron, directeur exécutif des gares et de la ville de la Société du Grand Paris ; Clara Einbinder, 
responsable des opérations immobilières de la Société du Grand Paris

Perspective de l'écoquartier avec la nouvelle gare.
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•  30 500 mètres carrés de 
surface de plancher

•  12 000 mètres carrés 
consacrés à des espaces 
tertiaires

•  1 900 mètres carrés dédiés 
aux commerces de proximité et 
aux services

•  30 % de logements sociaux 
(dont 5 % d'accession sociale à la propriété)

•  6 000 mètres cubes  
de bois

•  800 tonnes de matériaux 
biosourcés 

L’ÉCOQUARTIER EN CHIFFRES
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Plus d’infos sur ville-cachan.fr


